
Département de la
Lozère

République Française

COMMUNE DE SAINT SATURNIN

Nombre de membres
en exercice: 7

Présents : 5

Votants: 6

Séance du 22 décembre 2021
L'an deux mille vingt-et-un et le vingt-deux décembre l'assemblée régulièrement
convoquée le 22 décembre 2021, s'est réunie sous la présidence de
Sont présents:  René CONFORT, Grégory CASTAN, Jean Louis VALAT,
Elisabeth ARNAL, Mikaël CABIRON
Représentés:  Yoann GRASLAND par René CONFORT
Excuses:
Absents:  Jean Raymond FAGES
Secrétaire de séance:  Grégory CASTAN

Objet: Décision modificative n°2 - 2021_DE_031

Le Maire expose au Conseil Municipal que les crédits ouverts aux articles ci-après du budget
de l'exercice 2021, ayant été insuffisants, il est nécessaire de voter les crédits supplémentaires et/ou de
procéder aux réajustements des comptes et d'approuver les décisions modificatives suivantes :

 FONCTIONNEMENT : DEPENSES RECETTES

6068  Autres matières et fournitures 200.00

615231  Entretien, réparations voiries -2700.00

6156  Maintenance 200.00

6228  Divers 700.00

62878  Remb. frais à d'autres organismes 800.00

6453  Cotisations aux caisses de retraites 400.00

6458  Cotis. aux autres organismes sociaux 100.00

6531  Indemnités 200.00

6533  Cotisations de retraite 100.00

TOTAL : 0.00 0.00

 INVESTISSEMENT : DEPENSES RECETTES

2313 - 144  Constructions 219400.00

2315 - 144  Installat°, matériel et outillage techni -219400.00

TOTAL : 0.00 0.00

TOTAL : 0.00 0.00

Le Maire invite le Conseil Municipal à voter ces crédits.

Après en avoir débattu, Monsieur le Maire présente au vote la décision modificative N°2
budget Principal de la Commune,

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

Approuve à l'unanimité la décision modificative N°2 du budget général de la Commune.

POUR : 6  CONTRE :    0  ABSTENTIONS : 0


